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LION FORTUNE
Société d’Investissement à Capital Variable

Siège social: 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
R.C.S. Luxembourg B 33.925

Chers actionnaires, 

En raison d’un quorum insuffisant, l’assemblée générale extraordinaire convoquée le 11
novembre 2004 n’a pas pu se prononcer valablement sur les points à l’ordre du jour. Par con-
séquent, les actionnaires sont invités par la présente à assister à une nouvelle

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

convoquée le 17 décembre 2004, à 11 h.

ORDRE DU JOUR

1. Approuver et ratifier le projet de fusion (le «Projet de Fusion») tel que publié dans le
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations à Luxembourg et tel que déposé au
Registre du Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

2. Approuver la fusion de LION FORTUNE (la «Société») avec CREDIT AGRICOLE FUNDS,
une Société d’Investissement à Capital Variable luxembourgeoise ayant son siège social
au 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg après avoir entendu

- le rapport du conseil d’administration de la société relatif au Projet de Fusion, et

- le rapport des experts tel que prévu dans l’Article 266 de la loi luxembourgeoise sur les
sociétés commerciales,

à la Date Effective telle que définie dans le Projet de Fusion.

3. Accepter l’émission aux actionnaires de la société, sans frais, d’actions sans valeur nomi-
nale des portefeuilles respectifs de CREDIT AGRICOLE FUNDS (les «Nouvelles
Actions») en considération de l'apport de l'ensemble des actifs et des engagements des
sous-fonds de la société vers les portefeuilles correspondants de CREDIT AGRICOLE
FUNDS, à un prix basé sur les valeurs nettes d'inventaires par action respectives de CRE-
DIT AGRICOLE FUNDS applicables à la Date Effective, telle que définie dans le Projet de
Fusion.

4. Accepter l’émission de Nouvelles Actions contre les anciennes actions de la société, sous
forme nominative (comprenant des fractions d'actions jusqu'à trois décimales) aux action-
naires nominatifs figurant au registre des actionnaires de la société à la Date Effective et
aux actionnaires au porteur de la société après livraison à l'agent de transfert de CREDIT
AGRICOLE FUNDS de leurs certificats d'actions au porteur avec tous les coupons non
échus attachés, à moins qu’ils n’exigent d’être remboursés en espèces.

5. Accepter l’émission de Nouvelles Actions de la Sous-Classe «Institutional» (Sous-Classe I)
de CREDIT AGRICOLE FUNDS aux actionnaires de la Classe I de LION FORTUNE.

6. Accepter l’émission de Nouvelles Actions de la Sous-Classe «Classic» (Sous-Classe C)
de CREDIT AGRICOLE FUNDS aux actionnaires de la Classe A de LION FORTUNE.

7. Accepter l’émission de Nouvelles Actions de la Sous-Classe «Classic S» (Sous-Classe S)
de CREDIT AGRICOLE FUNDS aux actionnaires de la Classe B de LION FORTUNE.

8. Accepter l’émission de Nouvelles Actions de capitalisation et de distribution de CREDIT
AGRICOLE FUNDS en fonction des actions détenues dans LION FORTUNE, sauf pour
les actionnaires de la Classe B de la société qui recevront uniquement des Nouvelles
Actions de capitalisation de la Sous-Classe S de CREDIT AGRICOLE FUNDS.

9. Noter que suite à la fusion, la société sera dissoute sans liquidation, que toutes les ancien-
nes actions de la société seront annulées et que les actifs et les engagements de la soci-
été seront réputés transférés à CREDIT AGRICOLE FUNDS le jour de la fusion, tel que
déterminé dans le Projet de Fusion.

10. Divers.

Les actionnaires sont informés que les délibérations de l’assemblée ne requièrent aucun quo-
rum et qu’une majorité des deux tiers des actions présentes ou représentées lors de l’assem-
blée et participant au vote est requise pour l’adoption des résolutions.

Les documents suivants sont mis gratuitement à la disposition des actionnaires au siège social:

(i) le texte du Projet de Fusion;

(ii) le prospectus de CREDIT AGRICOLE FUNDS daté de juin 2004 accompagné de ses
Addenda datés respectivement d’août et octobre 2004;

(iii) les comptes annuels audités de CREDIT AGRICOLE FUNDS au 30 juin 2002, au 30 juin
2003 et au 30 juin 2004;

(iv) les comptes annuels audités de LION FORTUNE au 31 mars 2002, 31 mars 2003 et 31
mars 2004, et les comptes intermédiaires au 31 août 2004;

(v) les rapports des administrateurs de LION FORTUNE et CREDIT AGRICOLE FUNDS;

(vi) les rapports spéciaux des auditeurs de LION FORTUNE et CREDIT AGRICOLE FUNDS.

Afin d’être admis à assister à l’assemblée des actionnaires, les détenteurs d’action au porteur
devront déposer leurs certificats d’actions au siège social de la société au plus tard cinq jours
francs avant l’assemblée.

Pour le conseil d’administration, Crédit Lyonnais (Suisse) S.A, place Bel Air, Case 
postale 5260, CH-1211 Genève 11, représentant du Fonds en Suisse. 269445
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